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CHRONIQUE POLITIQUE.
THÉÂTRE DB LA GUEHRE.

Constantinople, '26 juin.

« S. A. I. le prince Napoléon s'est embarqué

avant-hier , et M. le maréchal de Saint-Arnaud hier,

pour Varna, où se trouvent réunis 50 000 hommes.

» Le général Bosquet continuait sa marche d'An-

drioople sur Schumla.
» Les flottes sont toujours dans les mômes mouil-

lages.
» Une division russe, sortie de Sébastopol, a

échangé quelques coups de canon avec trois cioi-

seurs. Ceux-ci sont revenus pour en donner avis

aux flottes. On croit que les Russes sont rentrés à

Sébastopol. » — Flavas.

Copenhague, jeudi 6 juillet.

« Le choléra a éclaté dans la garnison de Crons-

ladt. » — Havas.

EXTERIEUR.
ESPAGNE. — Bayonne, jeudi 6 juillet. — Madt id ,

4 juillet.
« Les rébelles sont toujours à Aranjuez. La co-

lonne qui doit les attaquer partira demain ; des

renforts arrivent de lous côtés. — La plus grande

tranquillité règne, à Madrid el dans les provinces.

Nulle part on ne sympathise avec la rébellion. » —

Havas.

AUTRICHE. — Vienne, jeudi 6 juillet.
« Le prince Gortschakoff est arrivé ici , hier au

soir.
>• Le bruit se confirme que la réponse du Czar,

qu'il a apportée n'est pas satisfaisante.

» Le décret impérial ouvrant un emprunt, en

Autriche, a élé publié.

» Cet emprunt est complètement volontaire , et la

souscription ouvrira le 24 juillet.

» Le minimum de la somme demandée est de

350 millions de florins Son maximum pourra s'éle-

ver jusqu'à 500 millions de florins , si la quotité des

souscriptions le permet. » — Havas.

PIÉMONT. — Turin , jeudi , 6 juillet. — « Des

troubles ont éclaté à Plaisance et dans les environs ,

ayant ponr cause la cherlé des grains. »

» Le général autrichien Wranlisloff a publié une

proclamation. Do nombreuses arrestations onl eu

lien. L'émeute est comprimée. » — Havas.

GRÈCE. — Athènes. 27 juin. -- « Hadggi Pettos

a rétracté sa promesse de soumission. Il a élé depuis

battu par les Turcs; le Panhenium dit que les for-

ces qu'ils commandait ont été dispersée-..

» Le roi a retiré la promesse qu'il avait faite du

renvoi de sui secrétaire. On dit que les ministres

ont voulu faire embarquer celui-ci de force pour

Ti iesle.
» Le général Spiro Milios a élé arrêté par suite

de sou refus de rendre ses comptes. »

Triesle , 5 juillet. — Athènes. 30 juin.

« M. Wendland , secrétaire du roi Olhon. a quitté

Athènes avec un rongé indéterminé.
» Haitggi Pelros a quitté Colombano. l a révolte en

Thessalie est terminée. Des renforts sont envoyés

à Lamia. >> — Havas.

EGYPTE. — Smyrne, '28 juin. — « Leduc d'EI-
chingen est arrivé ici.

» Les récoltes sont magnifiques.

» Les pirales augmentent. » - Bavas.

AFRIQUE FRANC VISE.

Le Maréchal ministre de la guerre, a reçu le rap-

port ci-après sur les opérations militaires que M. le

Gouverneur-Général dirige en ce moment daus la

grande Kabylie :

« Bivac, les Beni-Hidjer, le '28 juin 1851.

» Monsieur le Maréchal ,
» Pour faire suite a ma dépèche du '23 du mois

courant, écrite de mon bivaedu sebt des Beni-Yahia,

j'ai l'honneur de vous informer que . dès le lende-

main , les grands des Beni Mengoillet sont revenus

à mou camp pour verser entre mes mains le complé-

ment de leurs contributions de guerre et me faire

de nouvelles protestations de leur soumission à la

France. Cet acte, qui élait le fruit de notre brillant

et vigoureux combat du '20, étail pour nous de la

plus haute importance. Cette puissante tribu , qui

compte de 1,000 à 1,200 fusils , et qu'avaient assis-

tée , dans sa résistance, lous les contingents des
environs , av ail , après sa défaite, subi Ions les

malheurs de la guerre, et telles étaient sa crainte

el sa détresse , qu'elle vena'il à la face de toutes les

autres tribus de la grande Kabylie , implorer mon

pardon.

» Cel exemple ne larda pas à être suivi par la

granJe Iribu des Beni-Raten , doit les principaux

revirent auprès de moi le 24, m'amenant, en outre,

des représentants de tous les villages pour me de-

mander l'aman et me déclarer qu'ils accepteraient

lous les conditions que je voudrais leur imposer.

Comme cette grande confédération ne nous avail pas

donné précédemment de nombreux sujets de plain-

tes , qu'elle n'avait jamais consenti à recevoir Bou-

Baghla, dmssonseii, et que je n'avais, après tout,

qu'a lui demander compte de son obstination à ne

pas nous faire hommage de sa soumission .je jugeai

politique de ne pas entrer sur son vaste territoire,

quoique lous les grands m'offrissent de conduire

nia colonne an travers de leur pays, si je l'exigeais.

La tribu des Beni-Raten possède plus de trente vil-

lages, et peut mettre sous les armes de 5 à 6,000
guerriers; sa soumission à la France , dans les cir-

constances où nous nous trouvions élail un événe-

ment des plus heureux.

» Les tribus encore insoumises do centre des Zoo-

aouas , telle» que les Beni Hienni el quelques au-

tres, étant dès lors séparées de moi par des tribus

soumises , mes derrières étaient assurés, et je pris

la résolution de me diriger vers les Beni-Hidjer,

par le contre-forl des Beni-Touraghs du haut, des

Beni-Itliterï, des Beni- Mellikeuch , Beni llloula ,

Beni-Hidjer et autres tribus de cette contrée du

Djurdjura. Je ne pouvais laisser devant moi, sans

combattre, ce rassemblement hostile, déjà dispersé

par le g'énéfàl Mac-Mahon dans la journée du 17,

mais qui s'était reformé plus nombreux qu'aupara-
vant.

«Tousles reuseignementsque j'avais recueillis me

donnaient presque la certitude que les tribus des

ZouaoiiasduHaut-Djnrdjura,Beni-Bou-Yousef, Hal-

Acbile et autres, dont j'allais traverser le territoire,

ne s'opposeraient pas à mon passage. J'avais été

confirmé dans celle opinion par l'arrivée à mon

camp , dès le 24 au matin , de M. le lientenant De-

vaux , du bureau arabe de Dra-el-Miran, qui n'avait

pas craint de venir me trouver de ce point jusqu'au

sebt, en traversanl, accompagnéde quelques Kabyles

seulement, toutes les Iribusdont je viens de parler.

Je vous prie de re-marquer, Monsieur le Maréchal ,

combien le fait du voyage hardi de cet officier est

caractéristique ; il me prouvait jusqu'à l'évidence

que l'esprit de résistance des Kabyles de toutes les

Iribus environnantes s'était fortement calmé depuis
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(Suite.)

Lorsque, après six mois, Marianne obtint de madone

de Castro la permission de rentrer dans le cabinet de son j
père , elle voulut s'y rendre seule, quoi qu'on pût dire

et faire pour l'en détourner. Elle choisit , pour cetle

pieuse visite, l'heure où le comte avait rendu son der-

nier soupir ; mais si elle avait défendu de la suivre, si

elle s'était débarrassée de témoins qui auraient gêné sa

douleur , elle ne put empêcher Tom de marcher sur ses

talons. Tous deux arrivèrent donc devant cette porte par

où leur meilleur ami avait di-paru pour toujours. Ma-

rianne introduisit en tremblant , la clé dans la serrure ,

et en entendant le péne résonner dans son éerou , Tom

jeta ce gémissement demi-plaintif, demi-joyeux, qui

était son plus tendre et plus touchant langage. Dès que j
la porte fut entr'ouverte , Marianne sentit fléchir ses ge-

noux; son cœur suspendit ses mouvement-, la \ie l'aban-

donna un moment , et le cri prêt à s'échapper de son

âme plutôt que de sa bouche , expira sur ses lèvres gla-

cées ; elle se soutint à un panneau sans pouvoir faire un

pas; mais Tom se précipita avec une joie bruyante, et

vint tomber en deux bonds aux pieds du fauteuil du

comte ; puis , comme frappé d'un souvenir soudain , il

s'élança en tournant sur lui-même , sur le lit de repos ,

qu'il flaira avec impatience ; il écarta les oreillers d'un

coup de patte violent , leva la tête, embrassa la chambre

tout entière d 'un coup d'reil , s'assit , et regardant sa

maîtresse avec surprise , désappointement et douleur , il

sembla lui dire :

— J'ai bien cherché , notre ami n'est pas là ! où donc

est- il ?

Marianne avait eu le temps de se remettre ; elle avait

à peu près suiv i 1rs n ornements de Tom , et , malgré

elle, sa douleur a ^ait é:é distraite par ce muet serviteur

dont la mémoire était si fidèle et l'attachement M pro-

fond. La jeune fille toucha tous les meubles de cette

chambre avec respect ; elle essuya avec le blanc mouchoir

qui recevait ses larmes quelques taches de poussière ré-

pandues sur les objets dont le comte se servait fréquem-

ment; elle bai-a son miroir, comme si elle eût sai<i

l'image adorée de son père sur cette glace où le malade

avait tant de fois étudié la marche et les ravagés de la

mort, puis elle s'agenouilla, posant sa tète en feu sur

l'un des bras du fauteuil , et elle pria comme doivent

prier les anges lorsqu'ils demandent au Seigneur de

bénir ses meilleures créatures.

Tom semblait comprendre tout ce que faisait sa mai-

tresse; couché en sphinx sur son ancien tapis , il res-

pecta le silence de Marianne , suivit d'un œil paterne ses

moindres mouvements , dressa quelquefois les oreilles,

et attendit qu'elle eût achevé son saint pèlerinage.

Comme elle , il se trouvait bien dans cette chambre si

triste ; comme elle , il eût voulu sans doute y établir son

I domicile; elle, pour vivre de souvenirs; lui , pour at-

; tendre le retour du voyageur.

Madame de Castro vint chercher Marianne, et mettant

i à plusieurs reprises la main sur son cœur, marchant d'un

I pas dramatique, étouffant de longs soupirs , elle feignit

de prendre sur elle-même un grand empire, et elle en-

traîna sa pupille , qui se vit obligée de lui donner son

bras et de l'exhorter à son tour. Ce même jour , quel-

ques heures après la visite de Marianne au cabinet de son

père , une voiture de mesquine apparence , attelée de

deux haridelles efflanquées et baignées de sueur , se pré-

senta à la grille du château. Un domestique de bonne

mine descendit du siège qu'il partageait avec un cocher

assez mal fagoté, et sonna a la petite porte. Le concierge

se présenta.

— Madame la comtesse de Castro , s'il vous plaît? de-

manda le laquais. — Madame la comtesse n'est pas visi-

ble , elle... — Est-elle au château ? interrompit une voix

sortie de la voiture.

Et aussitôt la tête d'un beau jeune homme apparut à la

portière.

— Madame est au château , mais elle ne reçoit per-

sonne, car nous sommes tous en grand deuil. — En

deuil , je le sais, continua le jeune homme, et c'est jus-

tement la raison qui m'amène ; je suis un ami du feu

comte. — Mille pardons , Monsieur , je vais aller pré-

venir, prendre les ordres... Qui aurai-je l'honneur d'an-

noncer ? — Le chevalier Finelli. Ajoutez que j'arrive de



notre succès du 20 , qai avait coûté près de 200 ca-
davres à l'ennemi.

» En cooséquence, je renvoyai , dès le 25 au
poiutdu jour, dans la plaine du Sebaou , uue partie
des impedimenls de mes deux divisions, sous la
garde d'un bataillon , et , ainsi allégé , je me mis en
marche le 26 au point dû jour, pour m'établir sur
les crêtes des Beni -Tooraghs , entm les villages
soumis et les villages insoumis de cette tribu. Le
rassemblement n'osa pas tenir devant moi et s'é-
coula par les ravins des Beni-lllilen est des Beni-
Touraghs du haut; mais a peine mes tentes fu-
rent-elles dressées que les Kabyles, qui s'étaient '
glissés furtivement dans les ravins boisés des Beni-
Touraghs insoumis , jusqu'à portée de pistolet de
mes grand gardes , commencèrent la fusillade et
nous forcèrent à des retours offensifs qui leur tuè-
rent un assez gr3ûd nombre de leurs guerriers
Nous eûmes eulre nos mains une trentaine de morts-,
nous ne perdîmes de notre côté que trois hommes ,
et nous eûmes viugt-un blessés, dont quelques-uns
très légèrement.

» Cetle fusillade dura depuis midi jusqu'à sept
heures du soir, et, eu prévision d'une attaque de
nuit, je fis retrancher toutes nos grand'gardes et
quelques-unes de nos lignes les plus exposées. Celte
attaque n'eut pas lieu , parce que les Beni-Touraghs
du haut, dont les villages élaienl eulre uos mains ,
el qui avaient fait des perles sensibles pendant la
journée, avaient réfléchi, et s'étaient décidés à
faire, dès le lendemain, leur soumission. Leurs
chefs vinrent en effet, le 27, me demander l'aman
et me jurer de prendre les armesconlreles étrangers
qui stationnaient encore sur leur territoire; mais
ceux-ci étaient en trop grand nombre pour que nos
nouveaux alliés pussent les repousser , el leurs con-
tingents restèrent pendant toute, la journée en pré-
sence de mon camp , snr des rochers escarpés , et à
uue trop grande, dislance de moi pour que je pusse
les attaquer; d'ailleurs des brouillards très-épais
qui vinrent toul à coup nous envahir eussent
rendu cette attaque impossible.

» La nuit vint, et j'ordonnai de nouveau toutes
les mesures nécessaires pour repousser une attaque
de nuit. Les soldais reçurent l'ordre de ne point
répondre au feu de l'ennemi , mais de se tenir prêts
à charger sur lui à la bayonuelle , s'il devenait trop
pressant. L'anglu de notre camp, occupé par le 1er

de zouaves, fut assailli , dès le coucher du soleil ,
par une fusillade très-vive , qui ne discontinua pas
jusqu'à minuit. Nos braves soldats , fidèles a leur
consigne, ne tirèrent pas un seul coup de fusil,
quoique les assaillants, enhardis, se fussent appro-
chés jusqu'à quelques mètres du uos graud'gardes ;
les cris de ces sauvages montagnards, qu'ils voyaient
s'agiler à quelques pas d'eux, à la lueur de leurs
détonnations , ne parvinrent pas à les tirer de leur
impassibilité de vieux soldats, jusqu'à ce que le
général Pâté, qui veillait à cet angle, eût fait lui-
même , avec deux compagnies , une charge à la
bayoonelte qui jeta par terre bon nombre de ces
audacieux ennemis, el fit tout rentrer dans le si-
lence le plus complet jusqu'à l'aube du jour. Le dé-
nombrement de nos perles pendant celte nuit, si
bruyante du côlé de nos ennemis, si calme du nôtre,
ne nous donna que deux zouaves légèrement bles-
sés.

» Dès que le jour fut fait, je me préparai, pour
ponir l'ennemi de son insolence, à l'assaillir dans
ses positions retranchées, et à le faire charger par
ma cavalerie, lorsqu'il se serait mis en fuite dans
des pentes difficiles, mais praticables à nos bons
chevaux d'Afrique. Mais les coutingents ennemis,
sous l'impression celte offensive à l'arme blanche ,
qui les avait terrifiés, s'ét3ient retirés , et leurs re-
tranchements , quand nos bataillons se préparèrent
à l'escalade, étaient déjà occupés, depuis une heure,
par les Beni-Touraghs, soumis de la veille, lesquels
m'avaient promis spontanément, poor preuve de
leur fidélité, de prendre les armes po ir nous et de
combattre avec nous les contingents étrangers. La
situation ainsi faite, je prismes dispositions pour
redescendre par nn contre-fort assez raide dés Beni-
Touraghs, dans la plaine du Sebaon . el celte opé-
ration se fit en présence de lous les guerriers do
cette tribu , dont quelques-uns guidaient eux-mê-
mes nos colonnes, et sans qu'aucun coup de fusil se
fit entendre sur nos derrières.

» M. le capitaine Wolf , qui depuis le commence-
ment de celte campagne avait deji déployé lanl
d'énergie et de vigueur, m'a donné de nouvelles
preuves de son dévouement en se portant , avec nos
Chefs indigènes, au milieu de ces montagnards ar-
més, à peine remis de leurs émotions de combats
et que le moindre malentendu eûi pû entraîner à
l'agression. — Après celte descente pacifique dans
la plaine , je suis venu rn'élablir aujourd'hui sur le
territoire des Beni-Hidjer, donl nos nombreux ani-
maux , privés depuis plusieurs jours de fourrages,
mangent les abondautes moissons, et qui. je le pré-
sume, ne larderont pas à entrer en pourparlers avec
moi. Je me propose, Monsieur le Maréchal, de vous
envoyer bientôt nu rapport d'ensemble sur cette
campagne qui touche à sa fin. Elle a été fertile eu
bous résultats et en enseignements de toute nature-
Elle a donné à nos jeunes soldats l'occasion d'ac-
quérir, dans descirconstanc.es sérieuses et difficiles,
cette expérience de la guerre qui leur manquait en-
core el qui les met aujourd'hui à la hauteur de leurs
camarades d'Orient. J'aurai a vous signaler, tant de
la part des officiers que des soldats . de nombreux
et brillants faits d'armes , des actes de dévouement
et de courage , j'invoque à l'avance votre bienveil-
lance en leur faveur.

» Si, comme je l'espèi . la tribu des Beni-Hidjer,
dont les intérêts matériels, villages el moissons sont,
pour ainsi il ire, dans ma main, se décide à venir me
faire sa soumission , je renverrai sous peu de jours ,
dans leur province, les troupes de la division de
Coiistantiue , el je ramènerai moi-même dans leurs
cantonnements celles de la division d'Alger La sai-
son du pritnlemps ayant été, cetle année, excep-
tionnellement pluvieuse , je crains que les chaleurs
de l'été oo se fassent sentir plus rudes que d'habi-
tude, et n'agissent d'une manière fâcheuse sur nos
soldats, dont l'état sanitaire n'a laissé , jusqu'à ce
jour, rien à désirer.

» Je renoncerai pour celte saison aux travaux de
route que je m'étais proposé d'entreprendre sur la
communication entre Alger et Bougie, qui ne tra-
verse plus aujourd'hui que des tribus obéissantes;
ce sera l'œuvre d'une autre campagne, et je compte
appliquer à ces travaux les bras des nombreux iodi-
gènos de celte contrée , plus encore que ceux de

nos soldats.
» Les tribus du bord de la mer, soumises dans la

première période do nos opérations, Flist et Behar
Beni-Djennad et Zerfaoua , avaient encore quelques
versements d'argent à faire sur leurs contributions
de guerre. J'apprends que leurs chefs sont venus me
trouver ici pour m'apporter ce reste d'impôts.

» L'i général de division , gouverneur -général

de l'Algérie, R ANDON. »

REVUE DE L'OUEST.

Angers. — Un crnel accident est arrivé mardi
soir, vers six heures, à une maison en conslruc- •
tion, rue de Saint Laud , au bas de la rue des
Deux-Haies. Un des ouvriers montait une seillée de
chaux el était arrivé presqu'au sommet du bâtiment,
quand, saisi de vertige sur l'échafaudage, ou par
suite d'uu faux pas sur l'échelle, il a été précipité
d'une hauteur de 70 pieds environ. Malgré cette
horrible chute, le malheureux n'a cependaut pas
perdu connaissance. Transporté à son domicile,
porte Saiot-Michel, le pauv re Cordeau , c'est le nom
de cet ouvrier, a reçu tous les soins que réclamait
sa position ; mais il n'a pu survivre à ses cruelles
blessures, et à onze heures il a rendu le dernier
soupir. Il laisse une veuve el deux enfants en bas
âge. (Maine -el- Loire.)

La Flèche. — Un bien déplorable accident est
arrivé jeudi, au pont des Carmes. Le jeu de la
mine avait ébranlé les voûtes du pool , aussi le di-
recteur de.s travaux avait-il recommandé aux ou-
vriers de ne travailler qu'avec circonspection à cer-
taines parties des arches. Malheureusement cet av is
fut oublié, et nn éboulement entraîna dans la ri-
vière li ois ouvriers. L'accident n'eût été qu'uu bain
forcé, si une pierre , se détachant de la voûte de
l'arche, ne fut tombée sur la tête d'un des ouvriers.
C'était un jeune homme de Mareil , engagé du ma-
tin seulement. Cel infortuné, blessé grièvement,
fut reliré de l'eau par le sieur Brelon, ouvrier du
pool , qui s'était jeté à l'eau sans calculer le danger
auquel il s'exposait , car cetle scène de morl , dans
laquelle il se dévouait , se passait sous l'arche qui
venait de s'écrouler en partie sous les pieds de ses
malheureux compagnons. Il eu aida deux à se sau-
ver, et, après avoir plusieurs fois plongé, il ra-
mena le blessé sur le bord.

Celui-ci fut conduit à l'hospice; mais, malgré
les soins les plus empressés, il expira dans la
soirée.

Puisse ce funeste événement servir d'avis aux
imprudents promeneurs qui se font un jeu de s'a-
venturer en aveugles sur les restes du pont.

(Echo du Loir.)

EXPOSITION RÉGIONALE DE RENNES.

AVIS A MM. LES EXPOSANTS.

Le Comité central croit devoir rappeler à MM.
les exposants les dispositions principales du règle-
ment général de l'Exposition.

ART. 1er . — L'Exposition s'ouvrira le 1 er août
prochain, au Palais Universitaire , et durera lont le
mois. La distribution solennelle des récompenses
aura lieu le jeudi 31 août.

ART. 2. — Les treize départements suivants

Païenne et que je suis fort désireux de présenter mes
hommages à madame la comtesse.

Le concierge, se rendit près de la châtelaine , qu'il

trouva causant avec Marianne :
— Madame la comtesse , dit-il , c'est une visite. —

Une visite ! s'écria Marianne , vous savez bien , Antoine,
que nous ne recevons personne. — C'est vrai , Mademoi-
selle , et j'ai renvoyé tout le monde jusqu'au jour d'au-
jourd'hui ; mais il parait que cette visite-là n'est pas une
polite.-se comme les autres... Ce monsieur, c'est un
jeune monsieur , dit qu'il désire saluer madame la com-
tesse ; il vient de... de... ma foi , je ne sais plus d'où il
vient , mais ça doit être de loin, car les chevaux qui l'ont
mené sont en nage. — Exécutez votre consigne , An-
toine, interrompit madame de Castro ; pas plus que ma-
demoiselle Marianne , je ne veux , je ne peux recevoir
personne. — Bon ! ça suffit. . . Mais faut vous dire tout de
même que je ne vous aurais pas dérangées , si ce mon-
sieur ne s'était annoncé comme un ami de feu notre cher
maître. — Un ami de mon père ! ah ! maman, ne le ren-
voyez pa- s'il vient de loin , s'écria Marianne ; recevez-
le , je. me retire dans ma chambre pour vous laisser plus
à l'aise. Puisqu'il a aimé mon pauvre père , faites-lui bon
accueil. — Mais encore, mon enfant, faut-il savoir le
nom dec: visiteur ; ton père élait trop recherché pour
qu'on n'enviât pas d'être son ami, et ce titre on pourrait
l'usurper .. Allez savoir le nom , Antoine. — Je l'ai de-
mandé ; c'est le chevalier Fino... Finé... Fini... — Fi-

nelli ? dit la comtesse avec, une légère surprise. — C'est
ca , c'est positivement ça. — Qu'il soit le bienvenu...
Allez... En effet, chère enfant, le chevalier Finelli , dont
tu as sans doute entendu parler... — Non, jamais. — Le
chevalier Finelli était un excellent ami de ton père ; il

appartient aux meilleures maisons de Païenne; comment!
tu ne l'as jamais vu? — Jamais! — Mon Dieu ! que je
suis folle ! lu ne peux te le rappeler , en effet, puisque le
chevalier voyage depuis sept ou huit ans; mais il n'est
pas moins vrai qu'il t'a donné force bonbons. Ah ! voila
une rencontre qui me sera bien pénible , bien doulou-
reuse ! Qi.e vais-je répondre aux mille questions d'un
ami aussi dévoué , au-si chaleureux?... Quel triste récit
pour moi , si faible encore , si troublée ! — Prenez cou-
rage ; M. le chevalier sera discret, il vous comprendra...
Adieu... HelasJ suis-je moins à plaindre que vous? N'as-
sisterai-je pas , par la pensée , à votre entretien ? N'en-
tendrai-je pas au fond du cœur , la relation terrible que
vous allez faire ? Ne verrai-je pas les pleurs que vous al-
lez verser?... — Oui , laisse-moi , celte scène te brise-
rait, pauvre enfant... J'aurai du courage, et pour en
avoir suffisamment , c'est à toi que je penserai.

Marianne s'était à peine renfermée dans sa chambre
assez éloignée du petit salon d'été occupé par la com-
tesse , qu'un domestique annonça le chevalier Finelli.
C'était un homme de trente-deux à trente-trois ans ,
d'une taille bien prise et souple, d'une figure efféminée.
Comme pour corriger ce que son visage avait de coquet-

terie un peu fade , le chevalier portait de petites mous-
taches frisées et cavalières , une royale à la Henri III , et
il s'appliquait à froncer rie temps eu temps le sourcil ,
pour essayer de l'air martial, sans toutefois se rendre ex-
travagant ou ridicule. Ses yeux étaient d'un bleu mélan-
colique , et le doux éclat de son regard rayonnait sur la
couche un peu brune de ses joues ; ses dents étaient d'un
blanc mat qui nuisait à l'expression de son sourire, mais
il n'en tirait pas moins vanité ; ses cheveux étaient d'un
beau noir chatoyant; c'était la tête d'un bellâtre, plus
l'esprit et la verve , car le chevalier Finelli passait à Pa-
ïenne pour une très-méchante pièce , prodigue de son or
comme de ses sarcasmes. Seulement , son or ayant peu
duré , il avait entrepris de payer ses créanciers avec des
épigrammes , et il élait grand temps qu'il décampât, car
ayant encore plus de dettes que d'esprit , ii était littéra-
lement réduit pour vivre aux derniers expédients de sa
malice. Bien campé, bien tourné, mis avec élégance ,
chaussé , ganté en petit maître, lorgnon en sautoir , et
le jonc dans les doigts, le seigneur Finelli entra dans le
salon , salua très-bas la comtesse pendant que le laquais
refermait la porte derrière lui ; puis , pirouettant sur un
talon pour s'assurer du téte-à-téle , il tendit la main à
madame de Castro , et s'écria en se laissant choir avec
une certaine opulence sur un divan :

(La suite au prochain numéro.)

P. GODET , propriétaire - gt> uni.



sont appelés à prendre part à l'Exposition : Ille-et-
Vilaine , Loire-Inférieure , Vendée , Maine-et-
Loire, Indre-et-Loire, Sarlhe, Mayenne, Orne,
Calvados , Manche , Côtes-du-Nord , Finistère ,

Morbihan.
ART. 3. — H existe au chef-lieu de .chacun de

ces départements un Comité correspondant , pour
recevoir la déclaration des exposants du départe
ment, en donner avis an Comité central, examiner
les produits et les adresser à Rennes.

Pour le département dTlle-et- Vilaine , des dé-
légués ont été nommés par M. le Préfet , dans cha-

que canlon.
ART. 4. — Les déclarations doivent être parve-

nues au Comilé central avant le 15 juillet prochain,
adressées à M. le Maire de Rennes. A cet effet , une
lisle de questions a été envoyée à chaque exposant ;
prière est faite d'y répondre avec soin.

ART. 5. — Tous les objets doivent être rendus à
Rennes et adressés franco a M- le Maire , président
de l'Exposition régionale , avant le '23 juillet, terme
de rigueur.

ART. 6. — Les produits déjà médaillés sonl dis-
pensés de tout examen préalable el seront admis de
plein droit à ( Exposition.

ART. 7. — Pour éviter des frais de transport
inutiles el dispendieux , les Comités correspondants
de chaque département ont la faculté de déléguer,
soit le Maire delà commune , soit toute autre |>er-
sonne pour examiner sur place les produits éloignés
du chef-lieu.

ART . 8. — Un délai de tolérance, jusqu'au 10
août , est accordé pour l'admissiou des produits
agricoles qui ne seraient pas parvenus a entière
maturité avant celle époque.

ART. 9. — MM. les exposauts sonl priés do
s'adresser, autant que possible, au Comité du chef-
lieu de leur département on au délégué de leur can-
lon ; ils recevront par leur intermédiaire tous les
renseignements dont ils pourraient avoir besoin.

ART . 10. — Les prix devront ôlre indiqués sur
les produits exposés, à moins de dispense émanée
du Comité de réception.

Le déballage et le placement dans les galeries de
l'Exposition sèront l'objet du plus grand soin de la
part des membres du Comité central. MM. les ex-
posants pourront d'ailleurs joindre à leur envoi une
note explicative ou lous autres renseignements
qu'ils croiraient devoir donner.

Rennes, le 29 juin 1854.
Pour, le Comité central :

Le vice-président , H. DE CARFORT,
Adjoint au Maire de Rennes.

FAITS DIVERS.
Le Moniteur viennois publie les détails suivants

sur les désastres causés par les pluies à Vienne
(Isère) et dans les environs de cetle ville.

a Une pluie torrentielle , tombée pendant nne
parlie de la journée de dimanche dernier . et
dans la nuit de dimanche au lundi, a causé de
graves dommages dans notre contrée. Les co-
teaux de la rive droite du Rhôae onl surtout souf-
fert. Tous les villages situés au pied de ces coteaux
ont été inondés. Chaque ruisseau était devenu un
torrent, qui allait, par bonds furieux, tracer son
passage à travers la plaine si riche el si bien culti-
vée qui s'étend de Saine-Colombe à Condrieu.

» A Vernay, le mal a été grand. Sur la roule,

transformée en rivière, les eaux s'élevaient à la
hauteur d'un mètre au moins, et envahissaient les
maisons. Nous avons élé témoins du dévouement et
do courage d'une jeune fille s'exposant aux plus
grands dangers pour préserver l'habitation de ses
maîtres.

«Plus piès de Saiule-Colombe , le ruisseau de
Vézerance a causé des dégâts: une culée du pont
vers son embouchure dans le Rhône, a élé avariée.
Des prés, des vignes ont élé profondément ravinés,
des murs en pierres sèches se sonl écroulés.

» OH gros nuages noirs s'amoncelaienl du côté de
l'ouest. La rivière de Levan est devenue plus
grosse que dans l'année 1840. Une partie des prai-
ries de celte vallée se trouvent emmanées. Le co-
teau de Seyssel a également souffert.

» Uu grand mur île soutènement sur Saint-Ro-
main-en-Gall a élé renversé dans presque loule sa
longueur, et les débris onl entravé la circulation
sur la roule de Givors. Les omnibus ont été forces
de s'arrêter sur le chemin de Loire, empêchés par
la force des eaux envahissant la roule.

» Un homme, voulant reteuir une forte pièce de
bois emportée par le Rhône , a élé entraîné lui-
même et était en danger de se noyer, mais a élé
secouru â temps par le nommé Faute (Simon), de
Saiule-Colombe, qui, moulé sur un balelet, était
occupé à poser des lilels de pêche. C'est la deuxième
fois, au moins, que ce. citoyen courageux se dévoue
pour sauver ses semblables, a

— Il y a quelques jours , M. M propriétaire,
partit d'Etampes pOUl Pans, emmenant avec lui un
joli cheval dont il venait de faire l'acquisition. A la
gare du chemin Je fer, ou se mil en devoir d'em-
barqner le quadrupède, suivant l'usage, c'est-a-diie
qu'on l'onfernia dans uu wagon-écurie, et puis le
train se mil en roule. Il y avait un quart d'heure
à peine qu'on élait en marche, lorsque M. M ..,
qui était placé dans une diligence presque a la
queue du convoi, fut tout étonné d'apercevoir
son cheval qui élait sur la voie el regardait filer le
train; il ne savait qu'en penser, et déjà il se prépa-
rait a appeler le conducteur placé sur la dernière
voiture, lorsque le grincement des freins que l'on
serrait et lo ralentissement progressif du convoi
l'avertirent qu'on s'était aperçu do ce qui était ar-
rivé. On s'arrêta effectivement et tout fut bientôt
expliqué.

L'animal dont il s'agil n'avait jamais voyagé en
chemin de fer, de façon qu'habitué jusqu'alors h
servir de locomotion el n'entendant rien au pio-
giès, quand il se vit enfermé dans sa cage roulante
el remorqué à grande vitesse, il eûl peur sans doute
et se mil a r ner, de manière qu'il défonça a coups de
piedsson véhicule, brisa son licol el s'élança à terre,
bien que le convoi marchât a toute vapeur. Le vé-
locipède, eu arrivant sur le sol , roula sur le dos
et se releva, tout étourdi de sa chute, sans avoir
d'autres blessures que quelques contusions. On pro-
fita de la stupéfaction dans laquelle il se trouvait
pour s'en saisir et le faire remonter dans sou équi -
page; on lui mit toutefois des entraves afin qu'il ne
pût pas renouveler son escapade; ou le barricada
du mieux que l'on put , el ou arriva enfin à Paris
sans autre accident. (Union de L'ouest )

CHRONIQUE LOCALE.
Le P. Sooaillard , cet éloquent dominicain, qui

année dernière a prêché un sermon de charité

dans l'église Saint Pierre, vieudra, le 18 de ce mois,
prêcher de nouveau , dans le même but.

Le sermon commencera à 8 heures du soir, uue
quête sera faile en favenr des pauvres visités par
la Conférence de Saint- Vincent-de- Paul.

P. GODET.

Hier encore, on conduisait à sa dernière de-
meure un membre du conseil municipal , M.
Courlade. Il comptait dans notre ville bien des
amis que son noble cœur s'était faits, aussi jamais
cercueil n'a été entouré de plus de regrels. Sa fa-
mille perd uu excellent parent, el beaucoup un
ami dévoué. v. GODET.

Une lettre, adressée à M. le Président du Comité
de Saumur par M lo Secrétaire général de la Com-
mission impériale de l'Exposition universelle, in-
forme que : dans la séance du 30 juin dernier, la
Sous-Commission a prorogé au 15 août le délai,
primitivement fixé au 15 juillet , pour l'enregistre-
ment des déclarations des personnes qui désirent
faire figurer leurs produits à l'Exposition univer-
selle de 1855. p. GODET.

M. Myr, VHomme à la Poupée, connu à Paris
dans les concerts el sur les théâtres, où il joue des
scènes comiques, vient d'arriver en notre ville. Il
se propose de donner une séance de ventriloquie ,
l'un des jours de la semaine prochaine, dans la
salle «le la Mairie. Nous n'avons pas besoin de dire
que cet habile venin loque est porteur des attestations
les plus honorables sur le bou goût el la convenance
de ses attrayantes récréations. p. GODET.

Le Maire de la commune il'Atlonnes informe les
habitants ries communes circonvoisines qu'il a fait
disposer, pour les foires de celte commune, uu
champ spacieux et commode.

Il invile, en conséquence, les habitants de sa
commune el ceux des communes circonvoisines a
se rendre à l'assemblée dite de la Saint Doucelin ,
qui aura lieu le dimanche 9 juillet, el .à la foire,
le lendemain.

Des primes seront distribuées aux personnes qui
seront jugées les mériter, soit pour le nombre , soit,
pour le choix des animaux qu'elles amèneront.

Il y aura divertissements publics, aux frais de
l'administration, el feu d'artifice â la chute du jour.

Le Maire, RU DAN.

DEUNIEUES NOUVELLES.
l'ii décret impérial place les sociétés de crédit foncier

dans les attributions du minUlére des finances.

Hadgi-Pctros , battu dan> deux rencontre*, est en
complète déroute. (F.xtraits'du Moniteur.)

La Nouvelle Gazette de Prusse prétend que la Russie
accepte la piotcction telle que les quatre Puissances l'ont
déterminée. File évacuera le ten Moire ottoman , si les
Puissances en sortent.

Klle entrera en négociation sur la paix , pourvu que,
pendant les négociations, il rie soit rien entrepris de dé-
la • omble contre elle. — Havas.

BOUH .SE DU 6 JUILLET.
4 1/2 p. «'/'i sans changement. — Fermé à 98 50.
5 p o/n baisse 15 cent. — Fermé à 7*2 90

BOUIISE DU 7 JUiLLET.

4- I /-2 |». (i/o baisse 40 cent. — Fermé a 98 20.
ô p. O/n bau-se 15 cent. — Fermé a 73 05

Etude de M0 JAHAN , avoué a
à Saumur.

Par licilation où les étrangers seront
admis ,

DE

1° LES FOU HS A CHAUX
DE DOUÉ ,

Etablis dans la commune de Douces ,
près Doué, et appartenant indivi-
sément à MM. Adolphe Ollivier el
Gustave Ollivier de Laleu , frères;

2° La PROPRIÉTÉ DES TOURELLES
Située au canton de Beaugé-Menneau,

commune des Verdies ;

3° UNE DISTILLERIE ET VASTES
CAVES,

Au canton des Carrières,
commune de Douces.

L'adjudication aura lieu à l'audience
descriéesdu Tribunalcivil deSaumur,
le samedi 29 juillet 1 854 , au Palais-
de-Justice, heure de midi.

On fait savoir à Ions qu'il appartien-
dra, qu'à IJ requête, poursuites et dili-

gence de M. Adolphe Ollivier. proprié-
taire, demeurant à Doué-la-Fonlaine ;

El en vertu de deux jugements ren-
dus par le Tribunal civil de Saumur,
les 9 février et 13 mai 1854, enregis-
trés, < onlradictoiremeut entre mondit
sieur Adolphe Ollivier. ayantMeJahan,
pour avoué, d'une part;

El M. Gustave Ollivier de Laleu ,
propriétaire , demeurant à Fosse ,
commune Cizay, ayant Me Labiche,
pour avoué, d'autre part ;

Il sera procédé à la vente, par lici-
talioo , des biens ci -après désignés, à
l'audience des criées du Tribunal civil
de première instance de Saumur, le
samedi 29 juillet 1854, au Palais-de-
Juslice dudit lieu, heure de midi.

DÉSIGNATION DES BIENS

A FENDRE

ARTICLE PREMIER.

Fours à chaux de Doué , situés
commune de Douces.

Celle usine consiste en bâtiments
d'exploitation et d'habitation, fours el

terrains propres à l'extraction de
pierre calcaire , suivant le détail ci-
après :

1° Sept fours a chaux , adossés à une
grande levée, quatre au nord , trois au
midi ; sous la levée qui forme une vaste
cour, existent deux tunnels pour l'ex-
ploitation el le service des fours

2° Au midi de la levée, el à la suite
des fours, est un hangar 3vec char-
pente en fer et couverture en zinc ,
dans co hangar sont deux moulins en
fer pour tamiser la chaux.

3° Autre hangar voûté en pierres,
adossé à la levée du côté du nord , et
contenant deux moulins eu fer pour le
tamisage de la ebaux.

Ces deux hangars sont mis en com-
munication par uu chemin de fer.

4° Un grand manège à la suite, vers
couchant , contenant une grue garnie
de chaînes de fer pour remonter la
chaux dans les blutoires après l'immer-
sion; bassins pour recevoir la chaox.
Le bâliment contenant le manège est
couvert en ardoises.

5" Cour, au midi des fours.

f)° Vaste cour, au nord des fours et
dans laquelle sont placés du côté du
nord :

I e"" Un hangar sor piliers, couvert
eu tuiles ;

2CNL Un très-grand hangar sur piliers,
rouvert eu ardoises , avec plancher en
planches non jointes dans une grande
partie de son étendue;

3eal Une forge en bas-côlé, couverte
en ardoises.

Dans cetle cour est un puits avec
bassins en pierres et réservoirs pour
abreuver les bestiaux.

7° Chambre d'ouvriers, écurie joi-
gnant, greniers au-dessus.

8° Maison d'babilation, consistant
en trois chambres au rez-de chaussée,
corridor, escalier, deux chambres et
deux cabinets au premier étage, gre-
nier , en parlie sur planches el en par-
lie sur bousillage, régnant sur toute la
maison, couverture en ardoises.

9° Jardin renfermé de murs, d'en-
viron deux ares, à la suite de la mai-
son .

10° Vaste cour , devant la maison.



11° A Teolrée et an couchant de la
cour, grande écurie aux chevaux, gar-
nie d« râteliers en fer, crèches en
pierres dures, banquettes autour de
Técurie , deux planchers en bois aux
extrémités, pour le service des gar-
çons ; grange à la suite de l'écurie ; le
tout eu un seul tenant et couvert en
ardoises.

Les bâtiments , cours et fours occu-
pent environ une superficie de un hec-
tare.

12° Autour des bâtiments, cours et
fours qui viennent d'être désignés,
sonl quatre hectares cinquante-six ares
soixante-dix-sept centiares de terres
et vignes en nu seul ensemble; ces
terrains contiennent un banc de pier-
res calcaires d'une grande épaisseur,
el déjà environ ou hectare 50 ares ont
élé fouillés pour le service des fours.

Toute l'usine , en y comprenant les
terres et les vignes qui y sont réunies ,
une avenue plantée d'acacias qui con-
duit à la roule de Doué à Thouars , et
un petit morceau de terre d'environ
six ares soixante centiares, joignant
ladite avenue et au couchant et au
nord les dépendances de la Bascule,
présente uue superficie de cinq hec-
tares cinquante-six ares soixante-dix-
sept centiares , ci . . . 5 h. 56 a. 77 c.

ART. 2.

Propriété de Beaugé - Menueau ,

commune des Verchers.

Ce Domaine consiste en.

1° La propriété dile des Tourelles ,
située au village de Beaugé-Menueau,
commuue des Verchers , composée de
plusieurs chambres hautes el basses ,
vestibule, escalier en pierres, gre-
niers sur toute la maison , cour, puits,

• boulangerie, avec cave pour lessive,
écurie à la suite , cellier dans lequel
est un pressoir à long fûl, vis en bois,
mette et enchères en pierres dures ,
madriers, calles et autres ustensiles
de pressoir; grange, écurie, fenil au
au-dessus, grange en bas-côté près le
portail d'enlrée, jardin derrière la
maison, ancienne cour, aujourd'hui
plantée en vigne au levant des servitu-
des.

Le tout dans un senl ensemble , con
tenant cinquante ares quatre-vingt-dix
centiares , et compris sous les articles
295, 296, 296 bis et 297, section fi
de la matrice cadastrale, joignant au
nord le clos de vigne ci-après désigné ,
an levant Matignon, au couchant le
chemin de Douces à Argeuté , au
midi le chemin qui conduit à Oiré ,
ci » h. 50 a. 90 c.

2° Un clos de vi-
gne dit les Tourel-
les, tenant à la mai-
son ci-dessus, mais
situé commune du
Vaudelenay - Rillé ,
compris sous le nu-
méro 1885, section
A du plan cadastral ,
pour une contenance
de uu hectare qua-
rante-six ares , joi-
gnant au midi le jar-
din , la maison el la
cour ci-dessus dési-
gnées , au levant M.
Ollivier el autres,
au couchant le che-
min de Douces à Ar-
genté, au nord un
chemin, ci 1 46 »

3° Une place à fu-
mier, en face du por-
tail d'entrée de la
maison et située com-
mune du Vaudelenay -
Rillé, contenant soi-
xante centiares, com-
prise sous le o° 1902,
section A du plan ca-

A reporter 1 96 90

Report.. . . 1 h. 96 a. 90c.
dastral, et joignant au
sud-est le clos de M.
Guényveau , d'autres
côtés des chemins. . . » » 60

4° Un morceau de
vigne, contenant en-
viron cinquante-qua-
tre ares soixante cen-
tiares . situé au can-
lon des Epinetles ,
commune du Vaude-
lenay-Rillé , joignant
au couchant le clos île
la maison , an nord
Beansse , au levant
M. Guyon et autres ,
au midi Matignon et
autres » 54 60

5° Environ trois
ares de friche, au
môme lieu , joignant
au midi Lervois, au
couchant le clos de la
maison , el au nord le
morceau ci-après. . . » 3 »

6° Environ treize
ares vingt centiares
de vigne, audit lieu
des Epinelles , joi-
gnant au nord et au
levant M. Guyon , au
midi l'art, ci dessus,
M. Guyon el autres ,
au couchant le clos
de la maison » 13 20

Total de la conte-
nance 2 h. 68 a. 30 c.

ART. 3.

Caves el ancienne distillerie ,

à Douces, au canton des Carrières.

Ce domaine consiste en :
1° Une chambre d'habitation, creu-

sée dans le roc, carrée devant, ser-
vant autrefois de cour pour la distille-
rie , descente pour y arriver avec char-
rettes; grandes caves creusées dans le
roc , au couchant de la cour , et terrain
au-dessus; le tout joignant au levant
Viaud, an nord Begault et lu chemin ,
au midi Trouillard et autres , el d'une
contenance d'environ six ares soi-
xante centiares 6 a. 60 c.

A l'est de l'habitation
ci-dessus, se trouve l'en-
trée de vastes caves , pas -
sant sous le chemin et s'é-
lendanl sous les morceaux
de (erre qui vont élre dési-
gnés ci-après. Cescaves ser-
vaient autrefoisdedistille-
rie pour les vins; dans l'une
d'elles, le fourneau existe
encore, mais la chaudière
et l'appareil de distillation
onl élé enlevés depuis plu-
sieurs années;

2" Un morceau de terre
d'environ deux ares vingt
centiares, à l'extrémité du
quel est on massif en ma-
çonnerie , entourant un
puisard; ce terrain, placé
sur une des grandes caves
dont il a élé parlé à l'arti-
cle 1er , joint au midi le
chemin, au nord la veuve
Chevallier , au couchant
l'art, ci-après 2 20

3° Environ cinq ares de
terre, au môme lieu, sur
l'une ou plusieurs desdites
caves, joiguant au levant
l'article ci-dessus , au nord
Nicolas . au midi et au
couchant des chemins . ..5 »

4° Environ trois ares
soixante-quinze centiares
de terre, au môme lieu,
au-dessus desdites caves,
joignant au levant et au
midi des chemins , au cou-
chant Gabillard 3 75

Total des contenances.. 17 a. 55 c.

MISE A PRIX.

Ces biens seront vendus sor les
mises à prix ci-après , savoir :

L'article 1er , sur la mise à prix de
trente mille francs , ci 30.000 f.

L'article 2, sur celle de nenf mille
francs, ci 9,000 f.

L'article 3, sur celle de deux cent
cinquante francs, ci . 250 f.

Observation importante. — Les ex-
perts, dans l'estimation des fours à
chaux, n'ont en égard qu'à la valeur
matérielle des fours et des terrains,
sans s'occuper de la valeur industrielle,
qui a donné des produits importants.

Les personnes qui désireront pren-
dre des renseignements sur la présente
vente pourront s'adresser :

1° A ME JAHAN , avoué à Saumur,
poursuivant la vente;

2" A M" LABICUB , demeurant à
Saumur, avoué ro-licitanl.

Dressé par nous, avoué soussigné,
à Saumur le 6 juillet 1854.

Signé : JAHAN,
avoué licencié.

Enregistré à Saumnr, le 6 juillet
1854, par Linacier, qui a reçu les
droits. (354)

A W Ea-SIHfcT JEU» BRS. MES

OU A LOUER
Pour entrer en jouissance le 24 juin 1855

Une MAISON, située à Saumur,
rue de la Croix -Verte, et route de
Saumur à la Ronde, actuellement oc-
cupée par M. Unalserre, forgeron-
mécanicien , el comprenant une vaste
cour el des ateliers.

S'adresser à M" LEROUX , notaire à
Saumur. (355)

im. su*mm BT_J M+Z SÎ«.
Présentement ,

MAISON BOURGEOISE, avec ou
sans remise et écurie , située place de
l'Arehe-Dorée , occupée par la famille
Prezelin.

S'adresser à M. COUTARD , proprié-
taire. (108)

UNE BOULANGERIE ET CAFÉ

Situés d Parçay , canton de Noyant.

S'adresser au bureau du journal.

4 «LO CHU EH *Z

Présentement ,

UNE MAISON,
Quai de Limoges , n° 36.

S'adresser à M",C JDBAULT, place de
l'flôlel-de-Ville. (344)

INJECTION mm , i »
maladies secrètes. Bon préservatif. Dé-
pot à Saumur, chez M. GUICHAD , ph. et
à Paris, rne Rambuleau , 40. Expédie.

Etude de M0 MARTIN, notaire
à Vernoil.

^rjBE3T*Krj» BDB.
A L'AMIABLE ,

LE MOULIN A EAU DE MAREIL

ET TOUTES SES DÉPENDANCES ,

Comprenant 1 hectare 40 ares de pré ,
et 1 hectare 50 ares de de terre, le tout
situé commune de Vernanles, cl par
extension, pour un morceau de terre,
en Saint-Philbert.

Ce moulin, parfaitement achalandé,
est affermé 700 fraucs par an, et les
impôts en sus.

S'adresser , pour le voir , à M.
MARMIN , au carrefour Richer, el pour
en traiter, au môme, à M N,E veuve
HUET , à Blou, ou à M C MARTIN , no-
taire à Vernoil. (349)

2 BILLARDS,
/m. wasiwiniK. ra-o
Avec lous les accessoires, billes,

queues et lapis.

L'un à 300 fr. , el l'autre à un prix
plus élevé.

S'adresser au bureau du Journal.

Elude de M E DION , notaire à
Saumur.

3,000 FRANCS
A DONNER A RESTE VIAGERE.

S'adresser à M E DION . (353)

PAR ADJUDICATION,

En totalité ou par parties ,

En la maison ci-après désignée, par le
ministère de M0 DUTERME , nolaire
à Saumur,

Le dimanche 9 juillet 1 8 54 , à midi,

UNE PROPRIÉTÉ , dépendant da
la succession de M. Cbambon , siluée à
Chacé, consistant en maison d'habita-
tion, cours, caves, pressoir, jardin,
terre, vigne; le tout entouré de murs,
contenant 74 ares 80 cenliares.

S'adresser à 31e DUTERME , nolaire à
Saumur. (341)

L J 3DH: IBS.
Présentement

MAISON , fraîchement décorée .

Située rue Basse-St-Pierre, à Saumur.

S'adresser à M. BAUDRY , receveur
municipal. (327)

PORTION DE MAISON

PRÉSENTEMENT
Située rue Beawepaire.

S'adresser à M. LAURENT ZIBETTA
peintre. (345)

Elude de M" DUTERME, notaire à Saumur.

BOIS A
FONDS ET SUPERFICIE

Commune de Dennezè, arrondissement de Saumur.

1° Coupes des Chauffeaux 37b. 69a. 50c.
2° Coupes des Vieilles-Vignes ou Marchais du-Saule. . . 37 98 00
3° Coupes des Epinettes ou Petites -Douves 34 59 50
4° Coupes du bois Eraery ou Petit- Verry 21 95 50
5° Coupe du,Grand-Rochefolin 13 31 50
6° Coupe de VEcoulée-de-l'Écouchée ou de la Garenne

de la Groullière 15 70 50
Commune de Gennes.

7° Coupes des Trois Noix ou Pavillon de Ragoulay. . . 29 34 60
Plus la ferme de Brise-Quenouilles ou Belair, commune

deDennezé 39 24 80

229 83 '0

S'adresser, pour traiter, à M0 DUTERME , notaire à Saumur, ou à M'LEBRETON,
notaire à Gennes , arrondissement de Saumur. (346)

Saumur, P. GODET, imprimeur delà Sous-Préfecture et de la Mairie.

Vu pour légalisation de la signature ci-contre

En mairie deSaumur, le

Certifié par l'imprimeur soussigné


